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Le Parlement européen et
le Conseil de l’Union européenne,
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 40, son 
article 47, paragraphe 1 et paragraphe 2, première et troisième phrases, et son ar-
ticle 55,
vu la proposition de la Commission [1],
vu l’avis du Comité économique et social européen [2],
statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du traité [3],
considérant ce qui suit :

(1) En vertu de l’article 3, paragraphe 1, point c), du traité, l’abolition entre les Etats 
membres des obstacles à la libre circulation des personnes et des services 
constitue un des objectifs de la Communauté. Pour les ressortissants des Etats 
membres, il s’agit notamment du droit d’exercer une profession, à titre salarié 
ou non salarié, dans un autre Etat membre que celui où ils ont acquis leurs qua-
lifications professionnelles. En outre, l’article 47, paragraphe 1, du traité prévoit 
que des directives visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats 
et autres titres sont arrêtées.

(2) A la suite du Conseil européen de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000, la Commis-
sion a adopté une communication concernant « Une stratégie pour le marché 
intérieur des services », qui a pour objectif, en particulier, de rendre la libre pres-
tation de services à l’intérieur de la Communauté aussi facile qu’à l’intérieur d’un 
même Etat membre. A la suite de la communication de la Commission intitulée 
« De nouveaux marchés européens du travail ouverts et accessibles à tous », le 
Conseil européen de Stockholm des 23 et 24 mars 2001 a donné mandat à la 
Commission de présenter au Conseil européen du printemps 2002 des proposi-
tions spécifiques pour un régime plus uniforme, plus transparent et plus souple 
de reconnaissance des qualifications.

(3) La garantie, conférée par la présente directive aux personnes ayant acquis leurs 
qualifications professionnelles dans un Etat membre, d’accès à la même pro-
fession et d’exercice de cette profession dans un autre Etat membre avec les 
mêmes droits que les nationaux ne préjuge pas du respect par le professionnel 
migrant d’éventuelles conditions d’exercice non discriminatoires qui seraient 
imposées par ce dernier Etat membre, pour autant que ces conditions soient 
objectivement justifiées et proportionnées.
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(4) Afin de faciliter la libre prestation de services, il convient de prévoir des règles 
spécifiques en vue d’étendre la possibilité d’exercer des activités profession-
nelles sous le titre professionnel d’origine. Pour les services de la société de 
l’information fournis à distance, les dispositions de la directive 2000/31/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relatives à certains aspects 
juridiques de la société de l’information, et notamment du commerce électro-
nique, dans le marché intérieur [4] devraient également être applicables.

(5) Compte tenu des différents régimes instaurés, d’une part, pour les prestations 
de services transfrontalières temporaires et occasionnelles et, d’autre part, 
pour l’établissement, il convient de préciser les critères de distinction entre ces 
deux concepts en cas de déplacement du prestataire de services sur le terri-
toire de l’Etat membre d’accueil.

(6) La promotion de la prestation de services doit s’accompagner d’un respect 
strict de la santé et de la sécurité publiques ainsi que de la protection des 
consommateurs. C’est pourquoi des dispositions spécifiques devraient être 
envisagées pour les professions réglementées ayant des implications en ma-
tière de santé ou de sécurité publiques, qui consistent à fournir des prestations 
transfrontalières de manière temporaire ou occasionnelle.

(7) Les Etats membres d’accueil peuvent prévoir, le cas échéant et conformément 
au droit communautaire, des exigences en matière de déclaration. Ces exi-
gences ne devraient pas entraîner de charge disproportionnée pour les presta-
taires de services ni empêcher ou rendre moins attrayant l’exercice de la libre 
prestation de services. La nécessité de telles exigences devrait faire l’objet 
d’un examen périodique à la lumière des progrès réalisés dans la mise en place 
d’un cadre communautaire pour la coopération administrative entre les Etats 
membres.

(8) Le prestataire de services devrait être soumis à l’application des règles disci-
plinaires de l’Etat membre d’accueil qui ont un lien direct et spécifique avec les 
qualifications professionnelles telles que la définition des professions, la portée 
des activités couvertes par une profession ou qui lui sont réservées, l’usage des 
titres et les fautes professionnelles graves qui ont un lien direct et spécifique 
avec la protection et la sécurité des consommateurs.

(9) Tout en maintenant, pour la liberté d’établissement, les principes et les garanties 
sousjacents aux différents systèmes de reconnaissance en vigueur, il convient 
d’en améliorer les règles à la lumière de l’expérience. En outre, les directives 
pertinentes ont été modifiées à plusieurs reprises et une réorganisation ainsi 
qu’une rationalisation de leurs dispositions devraient être opérées par le biais 
d’une uniformisation des principes applicables. Il convient donc de remplacer 
les directives 89/48/CEE [5] et 92/51/CEE [6] du Conseil, ainsi que la directive 
1999/42/CE [7] du Parlement européen et du Conseil, concernant le système 
général de reconnaissance des qualifications professionnelles, et les direc-
tives 77/452/CEE [8], 77/453/CEE [9], 78/686/CEE [10], 78/687/CEE [11],78/1026/
CEE [12], 78/1027/CEE [13], 80/154/CEE [14], 80/155/CEE [15], 85/384/CEE [16], 
85/432/CEE [17], 85/433/CEE [18] et 93/16/CEE [19] du Conseil, concernant les 
professions d’infirmier responsable des soins généraux, de praticien de l’art 
dentaire, de vétérinaire, de sagefemme, d’architecte, de pharmacien et de mé-
decin, en les regroupant dans un seul texte.

(10) La présente directive ne fait pas obstacle à la possibilité pour les Etats membres 
de reconnaître, conformément à leur réglementation, des qualifications profes-
sionnelles acquises en dehors du territoire de l’Union européenne par des res-
sortissants d’un pays tiers. En tout état de cause, toute reconnaissance devrait 
se faire dans le respect des conditions minimales de formation pour certaines 
professions.
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(11) Pour les professions relevant du système général de reconnaissance des titres 
de formation, ci-après dénommé « système général », les Etats membres de-
vraient conserver la faculté de fixer le niveau minimal de qualification nécessaire 
dans le but de garantir la qualité des prestations fournies sur leur territoire. Tou-
tefois, en vertu des articles 10, 39 et 43 du traité, ils ne devraient pas pouvoir 
imposer à un ressortissant d’un Etat membre d’acquérir des qualifications qu’ils 
se bornent généralement à déterminer par référence aux diplômes délivrés 
dans le cadre de leur système national d’enseignement, alors que l’intéressé a 
déjà acquis tout ou partie de ces qualifications dans un autre Etat membre. En 
conséquence, il convient de prévoir que tout Etat membre d’accueil dans lequel 
une profession est réglementée est tenu de prendre en compte les qualifica-
tions acquises dans un autre Etat membre et d’apprécier si celles-ci corres-
pondent à celles qu’il exige. Toutefois, le système général n’empêche pas qu’un 
Etat membre impose à toute personne exerçant une profession dans cet Etat 
membre des exigences spécifiques motivées par l’application des règles pro-
fessionnelles justifiées par l’intérêt général. Celles-ci concernent, par exemple, 
l’organisation de la profession, les normes professionnelles, y compris déon-
tologiques, le contrôle et la responsabilité. Enfin, la présente directive n’a pas 
pour but d’interférer avec l’intérêt légitime des États membres à empêcher que 
certains de leurs citoyens puissent se soustraire d’une façon abusive à l’appli-
cation du droit national en matière de professions.

(12) La présente directive est relative à la reconnaissance par les États membres des 
qualifications professionnelles acquises dans d’autres États membres. Elle ne 
concerne toutefois pas la reconnaissance par les États membres des décisions 
de reconnaissance prises en vertu de la présente directive par d’autres États 
membres. En conséquence, une personne dotée de qualifications profession-
nelles reconnues en vertu de la présente directive ne peut se prévaloir de cette 
reconnaissance pour obtenir dans son État membre d’origine des droits diffé-
rents de ceux que confère la qualification professionnelle qu’elle y a obtenue, à 
moins qu’elle n’apporte la preuve qu’elle a acquis des qualifications profession-
nelles supplémentaires dans l’État membre d’accueil.

(13) Il est nécessaire, afin de déterminer le mécanisme de reconnaissance dans le 
système général, de regrouper en différents niveaux les divers systèmes na-
tionaux d’enseignement et de formation. Ces niveaux, qui ne sont établis que 
pour le fonctionnement du système général, n’ont aucun effet sur les struc-
tures nationales d’enseignement et de formation ni sur la compétence des États 
membres en la matière.

(14) Le mécanisme de reconnaissance établi par les directives 89/48/CEE et 92/51/
CEE reste inchangé. En conséquence, le titulaire d’un diplôme sanctionnant une 
formation postsecondaire d’une durée minimale d’un an devrait être autorisé à 
accéder à une profession réglementée dans un État membre où cet accès est 
subordonné à l’obtention d’un diplôme sanctionnant une formation universitaire 
ou supérieure d’une durée de quatre ans, quel que soit le niveau du diplôme 
requis dans l’État membre d’accueil. Inversement, si l’accès à une profession 
réglementée dépend de l’accomplissement réussi d’une formation universitaire 
ou supérieure d’une durée de plus de quatre ans, cet accès ne devrait être au-
torisé qu’aux titulaires d’un diplôme sanctionnant une formation universitaire ou 
supérieure d’une durée minimale de trois ans.

(15) En l’absence d’harmonisation des conditions minimales de formation pour l’ac-
cès aux professions régies par le système général, il devrait être possible, pour 
l’État membre d’accueil, d’imposer une mesure de compensation. Cette mesure 
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devrait être proportionnée et tenir compte, notamment, de l’expérience pro-
fessionnelle du demandeur. L’expérience montre que l’exigence d’une épreuve 
d’aptitude ou d’un stage d’adaptation, au choix du migrant, offre des garanties 
adéquates quant au niveau de qualification de ce dernier, de sorte que toute 
dérogation à ce choix devrait être justifiée, pour chaque cas, par une raison 
impérieuse d’intérêt général.

(16) Afin de favoriser la libre circulation des professionnels, tout en assurant un ni-
veau adéquat de qualification, diverses associations et organisations profes-
sionnelles ou les États membres devraient pouvoir proposer des plates-formes 
communes au niveau européen. La présente directive devrait tenir compte, 
sous certaines conditions, dans le respect de la compétence qu’ont les États 
membres pour déterminer les qualifications requises pour l’exercice des profes-
sions sur leur territoire, ainsi que le contenu et l’organisation de leurs systèmes 
d’enseignement et de formation professionnelle, et dans lerespect du droit 
communautaire, notamment du droit communautaire de la concurrence, de ces 
initiatives tout en privilégiant, dans ce contexte, une plus grande automaticité 
de la reconnaissance dans le cadre du système général. Les associations pro-
fessionnelles qui sont en mesure de présenter des plates-formes communes 
devraient être représentatives aux niveaux national et européen. Une plate-
forme commune est un ensemble de critères qui permet de combler le maxi-
mum de différences substantielles identifiées entre les exigences de formation 
dans au moins deux tiers des États membres, y compris dans l’ensemble des 
États membres qui réglementent ladite profession. Ces critères pourraient par 
exemple comprendre des exigences telles qu’une formation complémentaire, 
une période d’adaptation sous forme de stage, une épreuve d’aptitude, un ni-
veau minimal établi de pratique professionnelle ou une combinaison de ceux-ci.

(17) Afin de prendre en considération l’ensemble des situations pour lesquelles il 
n’existe encore aucune disposition relative à la reconnaissance des qualifi-
cations professionnelles, le système général devrait être étendu aux cas qui 
ne sont pas couverts par un système spécifique, soit parce que la profession 
concernée ne relève pas de l’un de ces systèmes, soit parce que, bien que la 
profession relève d’un tel système spécifique, le demandeur ne réunit pas, pour 
une raison particulière et exceptionnelle, les conditions pour en bénéficier.

(18) Il y a lieu de simplifier les règles qui permettent l’accès à un certain nombre 
d’activités industrielles, commerciales et artisanales dans les États membres 
où ces professions sont réglementées, dans la mesure où ces activités ont été 
exercées pendant une période raisonnable et assez rapprochée dans le temps 
dans un autre État membre, tout en maintenant, pour ces activités, un système 
de reconnaissance automatique fondé sur l’expérience professionnelle.

(19) La libre circulation et la reconnaissance mutuelle des titres de formation de 
médecin, d’infirmier responsable des soins généraux, de praticien de l’art den-
taire, de vétérinaire, de sage-femme, de pharmacien et d’architecte devraient 
se fonder sur le principe fondamental de la reconnaissance automatique des 
titres de formation sur la base d’une coordination des conditions minimales de 
formation. En outre, l’accès dans les États membres aux professions de méde-
cin, d’infirmier responsable des soins généraux, de praticien de l’art dentaire, 
de vétérinaire, de sage-femme et de pharmacien devrait être subordonné à la 
possession d’un titre de formation déterminé, ce qui donne la garantie que l’in-
téressé a suivi une formation qui remplit les conditions minimales établies. Ce 
système devrait être complété par une série de droits acquis dont bénéficient 
les professionnels qualifiés sous certaines conditions.
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(20) Afin de tenir compte des caractéristiques du système de qualification des mé-
decins et des dentistes et de l’acquis communautaire correspondant dans le 
domaine de la reconnaissance mutuelle, il est justifié de maintenir, pour toutes 
les spécialités reconnues à la date de l’adoption de la présente directive, le 
principe de la reconnaissance automatique des spécialisations médicales ou 
dentaires communes à deux États membres au moins. En revanche, dans un 
souci de simplification du système, l’extension de la reconnaissance automa-
tique à de nouvelles spécialisations médicales après la date d’entrée en vigueur 
de la présente directive devrait se limiter à celles communes à au moins deux 
cinquièmes des États membres. En outre, la présente directive n’empêche pas 
les États membres de convenir entre eux, pour certaines spécialisations médi-
cales et dentaires qui leur sont communes mais ne sont pas l’objet d’une recon-
naissance automatique au sens de la présente directive, d’une reconnaissance 
automatique selon des règles qui leur sont propres.

(21) La reconnaissance automatique des titres de formation de médecin avec for-
mation de base ne devrait pas porter atteinte à la compétence qu’ont les États 
membres pour associer ou non des activités professionnelles à ces titres.

(22) Tous les États membres devraient reconnaître la profession de praticien de l’art 
dentaire en tant que profession spécifique et distincte de celle du médecin, 
spécialisé ou non en odonto-stomatologie. Les États membres devraient s’as-
surer que la formation du praticien de l’art dentaire lui confère les compétences 
nécessaires pour l’ensemble des activités de prévention, de diagnostic et de 
traitement concernant les anomalies et maladies des dents, de la bouche, des 
mâchoires et des tissus attenants. L’activité professionnelle de praticien de l’art 
dentaire devrait être exercée par les titulaires d’un titre de formation de praticien 
de l’art dentaire visé dans la présente directive.

(23) Il n’a pas paru souhaitable d’imposer une voie de formation unifiée pour les 
sagesfemmes pour l’ensemble des États membres. Il convient, au contraire, de 
laisser à ceux-ci le maximum de liberté dans l’organisation de leur enseigne-
ment.

(24) Dans un souci de simplification, il convient de se référer à la notion de «phar-
macien », afin de délimiter le champ d’application des dispositions relatives à la 
reconnaissance automatique des titres de formation, sans préjudice des parti-
cularités des réglementations nationales régissant ces activités.

(25) Les titulaires des titres de formation de pharmacien sont des spécialistes dans 
le domaine des médicaments et devraient avoir accès, en principe, dans tous 
les États membres, à un champ minimal d’activités dans ce domaine. En défi-
nissant ce champ minimal, la présente directive, d’une part, ne devrait pas avoir 
pour effet de limiter les activités accessibles aux pharmaciens dans les États 
membres, notamment en ce qui concerne les analyses de biologie médicale, et, 
d’autre part, ne devrait pas créer au profit de ces professionnels un monopole, 
l’instauration de ce dernier continuant à relever de la seule compétence des 
États membres. Les dispositions de la présente directive ne portent pas atteinte 
à la possibilité pour les États membres d’exiger des conditions de formation 
complémentaires pour l’accès à des activités non incluses dans le champ mini-
mal d’activités coordonné. De ce fait, l’État membre d’accueil qui exige de telles 
conditions devrait pouvoir les imposer aux ressortissants titulaires des titres 
de formation qui font l’objet d’une reconnaissance automatique au sens de la 
présente directive.

(26) La présente directive n’assure pas la coordination de toutes les conditions d’ac-
cès aux activités du domaine de la pharmacie et de leur exercice. La répartition 
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géographique des officines, notamment, et le monopole de dispense de médi-
caments devraient continuer de relever de la compétence des États membres. 
La présente directive n’affecte pas les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives des États membres qui interdisent aux sociétés l’exercice 
de certaines activités de pharmacien ou soumettent cet exercice à certaines 
conditions.

(27) La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmo-
nieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels et urbains 
ainsi que du patrimoine collectif et privé sont d’intérêt public. Dès lors, la re-
connaissance mutuelle des titres de formation devrait se fonder sur des critères 
qualitatifs et quantitatifs garantissant que les titulaires des titres de formation 
reconnus sont en mesure de comprendre et de traduire les besoins des indi-
vidus, des groupes sociaux et des collectivités en matière d’aménagement de 
l’espace, de conception, d’organisation et de réalisation des constructions, de 
conservation et de mise en valeur du patrimoine bâti et de protection des équi-
libres naturels.

(28) Les réglementations nationales dans le domaine de l’architecture et sur l’ac-
cès et l’exercice des activités professionnelles d’architecte ont une portée très 
variée. Dans la plupart des États membres, les activités du domaine de l’ar-
chitecture sont exercées, en droit ou en fait, par des personnes qui portent le 
titre d’architecte seul ou accompagné d’un autre titre, sans que ces personnes 
bénéficient pour autant d’un monopole d’exercice de ces activités, sauf dispo-
sitions législatives contraires. Ces activités, ou certaines d’entre elles, peuvent 
également être exercées par d’autres professionnels, notamment par des ingé-
nieurs ayant reçu une formation particulière dans le domaine de la construction 
ou de l’art de bâtir. Dans un souci de simplification de la présente directive, il 
convient de se référer à la notion d’ «architecte», afin de délimiter le champ 
d’application des dispositions relatives à la reconnaissance automatique des 
titres de formation dans le domaine de l’architecture, sans préjudice des parti-
cularités des réglementations nationales régissant ces activités.

(29) Lorsqu’une organisation ou association professionnelle de niveau national et 
européen pour une profession réglementée dépose une demande motivée de 
dispositions spéciales pour la reconnaissance de qualifications sur la base 
d’une coordination des conditions minimales de formation, la Commission éva-
lue s’il convient d’adopter une proposition de modification de la présente direc-
tive.

(30) Afin de garantir l’efficacité du système de reconnaissance des qualifications 
professionnelles, il convient de définir des formalités et des règles de procédure 
uniformes pour sa mise en œuvre, ainsi que certaines modalités d’exercice de la 
profession.

(31) Une collaboration entre les États membres ainsi qu’entre ceux-ci et la Commis-
sion étant de nature à faciliter la mise en œuvre de la présente directive et le res-
pect des obligations qui en découlent, il convient d’en organiser les modalités.

(32) La création, au niveau européen, de cartes professionnelles par des associa-
tions ou des organisations professionnelles pourrait faciliter la mobilité des 
professionnels,  notamment en accélérant l’échange d’informations entre l’État 
membre d’accueil et l’État membre d’origine. De telles cartes professionnelles 
devraient permettre de surveiller la carrière des professionnels qui s’établissent 
dans divers États membres. Elles pourraient, dans le plein respect des disposi-
tions sur la protection des données personnelles, contenir des informations sur 
les qualifications professionnelles du titulaire (université ou école fréquentée, 
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qualifications obtenues, expérience professionnelle), son établissement légal, 
les sanctions infligées dans le cadre de sa profession ainsi que des détails sur 
l’autorité compétente.

(33) La création d’un réseau de points de contact chargés de fournir des informa-
tions et de l’aide aux citoyens des États membres permettra de garantir la trans-
parence du système de reconnaissance. Ces points de contact fourniront à tout 
citoyen qui en fait la demande et à la Commission toutes les informations et 
les adresses qui concernent la procédure de reconnaissance. La désignation 
par chaque État membre d’un point de contact unique dans ce réseau est sans 
préjudice de l’organisation des compétences au niveau national. En particulier, 
elle n’empêche pas la désignation de plusieurs bureaux nationaux, le point de 
contact désigné dans le cadre du réseau susmentionné étant chargé d’assurer 
la coordination avec les autres bureaux et de fournir au citoyen, si nécessaire, 
des informations détaillées sur les bureaux compétents concernés.

(34) La gestion des différents régimes de reconnaissance instaurés par les direc-
tives sectorielles et le système général s’est révélée lourde et complexe. Il y a 
donc lieu de simplifier la gestion et la mise à jour de la présente directive pour 
tenir compte des progrès scientifiques et techniques, en particulier lorsque 
les conditions minimales de formation sont coordonnées en vue de la recon-
naissance automatique des titres de formation. Un comité unique de recon-
naissance des qualifications professionnelles devrait être institué à cette fin et 
l’implication adéquate des représentants des organisations professionnelles 
devrait être assurée, également au niveau européen.

(35) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
directive en conformité avec la décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l’exercice des compétences d’exécution conférées à la 
Commission [20].

(36) L’élaboration par les États membres d’un rapport périodique sur la mise en 
œuvre de la présente directive, comprenant des données statistiques, permet-
tra de déterminer l’impact du système de reconnaissance des qualifications 
professionnelles.

(37) Il y a lieu de prévoir une procédure appropriée pour l’adoption de mesures tem-
poraires si l’application d’une disposition de la présente directive présentait des 
difficultés majeures dans un État membre.

(38) Les dispositions de la présente directive n’ont pas d’incidence sur la compé-
tence des États membres en ce qui concerne l’organisation de leur régime na-
tional de sécurité sociale et la détermination des activités qui doivent être exer-
cées dans le cadre de ce régime.

(39) Compte tenu de la rapidité de l’évolution de la technique et du progrès scien-
tifique, l’apprentissage tout au long de la vie revêt une importance particulière 
pour un grand nombre de professions. Dans ce contexte, il appartient aux États 
membres d’arrêter les modalités selon lesquelles, grâce à une formation conti-
nue appropriée, les professionnels se tiendront informés des progrès tech-
niques et scientifiques.

(40) Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir la rationalisation, 
la simplification et l’amélioration des règles de reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par 
les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communau-
taire, la Communauté peut prendre des mesures, conformément au principe 
de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas 
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ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs.
(41) La présente directive ne préjuge pas l’application de l’article 39, paragraphe 4, 

et de l’article 45 du traité, notamment en ce qui concerne les notaires.
(42) La présente directive s’applique, en ce qui concerne le droit d’établissement et 

la prestation de services, sans préjudice d’autres dispositions légales spéci-
fiques relatives à la reconnaissance des qualifications professionnelles, telles 
que celles existant dans le secteur des transports, des intermédiaires d’assu-
rances et des contrôleurs légaux des comptes. La présente directive n’affecte 
pas la mise en œuvre de la directive 77/249/CEE du Conseil du 22 mars 1977 
tendant à faciliter l’exercice effectif de la libre prestation de services par les 
avocats [21] et de la directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil du 
16 février 1998 visant à faciliter l’exercice permanent de la profession d’avo-
cat dans un État membre autre que celui où la qualification a été acquise [22]. 
La reconnaissance des qualifications professionnelles des avocats aux fins de 
l’établissement immédiat sous le titre professionnel de l’État membre d’accueil 
devrait être couverte par la présente directive.

(43) Dans la mesure où elles sont réglementées, la présente directive couvre aussi 
les professions libérales, c’est-à-dire, au sens de cette directive, toute profes-
sion exercée sur la base de qualifications professionnelles appropriées, à titre 
personnel, sous sa propre responsabilité et de façon professionnellement indé-
pendante, en offrant des services intellectuels et conceptuels dans l’intérêt du 
client et du public. L’exercice de la profession peut être soumis dans les États 
membres, en conformité avec le traité, à des obligations juridiques spécifiques, 
basées sur la législation nationale et la réglementation établie dans ce cadre 
de manière autonome par l’organe professionnel représentatif compétent, qui  
garantissent et améliorent le professionnalisme, la qualité du service et la confi-
dentialité des relations avec le client.

(44) La présente directive est sans préjudice des mesures nécessaires en vue de 
garantir un niveau élevé de protection de la santé et des consommateurs,  
ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Titre 1
Dispositions générales
Art. 1er - Objet
La présente directive établit les règles selon lesquelles un État membre qui subor-
donne l’accès à une profession réglementée ou son exercice, sur son territoire, à la 
possession de qualifications professionnelles déterminées (ci-après dénommé «État 
membre d’accueil») reconnaît, pour l’accès à cette profession et son exercice, les 
qualifications professionnelles acquises dans un ou plusieurs autres États membres 
(ci-après dénommé(s) «État membre d’origine») et qui permettent au titulaire des-
dites qualifications d’y exercer la même profession. 

Art. 2 - Champ d’application
1. La présente directive s’applique à tout ressortissant d’un État membre, y compris 
les membres des professions libérales, voulant exercer une profession réglementée 
dans un État membre autre que celui où il a acquis ses qualifications profession-
nelles, soit à titre indépendant, soit à titre salarié.
2. Chaque État membre peut permettre sur son territoire, selon sa réglementation, 
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l’exercice d’une profession réglementée au sens de l’article 3, paragraphe 1, point 
a), aux ressortissants des États membres titulaires de qualifications professionnelles 
qui n’ont pas été obtenues dans un État membre. Pour les professions relevant du 
titre III, chapitre III, cette première reconnaissance se fait dans le respect des condi-
tions minimales de formation visées audit chapitre.
3. Lorsque, pour une profession réglementée déterminée, d’autres dispositions spé-
cifiques concernant directement la reconnaissance des qualifications profession-
nelles sont prévues dans un instrument distinct du droit communautaire, les dispo-
sitions correspondantes de la présente directive ne s’appliquent pas.

Art. 3 - Définitions
1. Aux fins de la présente directive, on entend par:
a) «profession réglementée»: une activité ou un ensemble d’activités profession-
nelles dont l’accès, l’exercice ou une des modalités d’exercice est subordonné di-
rectement ou indirectement, en vertu de dispositions législatives, réglementaires 
ou administratives, à la possession de qualifications professionnelles déterminées; 
l’utilisation d’un titre professionnel limitée par des dispositions législatives, régle-
mentaires ou administratives aux détenteurs d’une qualification professionnelle 
donnée constitue notamment une modalité d’exercice. Lorsque la première phrase 
n’est pas d’application, une profession visée au paragraphe 2 est assimilée à une 
profession réglementée;
b) «qualifications professionnelles»: les qualifications attestées par un titre de for-
mation, une attestation de compétence visée à l’article 11, point a) i) et/ou une expé-
rience professionnelle;
c) «titre de formation»: les diplômes, certificats et autres titres délivrés par une 
autorité d’un État membre désignée en vertu des dispositions législatives, régle-
mentaires ou administratives de cet État membre et sanctionnant une formation 
professionnelle acquise principalement dans la Communauté. Lorsque la première 
phrase n’est pas d’application, un titre visé au paragraphe 3 est assimilé à un titre 
de formation;
d) «autorité compétente»: toute autorité ou instance habilitée spécifiquement par un 
État membre à délivrer ou à recevoir des titres de formation et autres documents ou
informations, ainsi qu’à recevoir des demandes et à prendre des décisions, visées 
dans la présente directive;
e) «formation réglementée»: toute formation qui vise spécifiquement l’exercice d’une
profession déterminée et qui consiste en un cycle d’études complété, le cas échéant, 
par une formation professionnelle, un stage professionnel ou une pratique profes-
sionnelle. La structure et le niveau de la formation professionnelle, du stage pro-
fessionnel ou de la pratique professionnelle sont déterminés par les dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives de l’État membre en question ou font 
l’objet d’un contrôle ou d’un agrément par l’autorité désignée à cet effet;
f) «expérience professionnelle»: l’exercice effectif et licite de la profession concernée 
dans un État membre; 
g) «stage d’adaptation»: l’exercice d’une profession réglementée qui est effectué 
dans l’État membre d’accueil sous la responsabilité d’un professionnel qualifié et 
qui est accompagné éventuellement d’une formation complémentaire. Le stage fait 
l’objet d’une évaluation. Les modalités du stage et de son évaluation ainsi que le sta-
tut du stagiaire migrant sont déterminés par l’autorité compétente de l’État membre 
d’accueil.
Le statut dont jouit le stagiaire dans l’État membre d’accueil, notamment en matière 
de droit  de séjour ainsi que d’obligations, de droits et avantages sociaux, d’indem-
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nités et de rémunération, est fixé par les autorités compétentes dudit État membre 
conformément au droit communautaire applicable;
h) «épreuve d’aptitude»: un contrôle concernant exclusivement les connaissances
professionnelles du demandeur, qui est effectué par les autorités compétentes 
de l’État membre d’accueil et qui a pour but d’apprécier l’aptitude du demandeur 
à exercer une profession réglementée dans cet État membre. Pour permettre ce 
contrôle, les autorités compétentes établissent une liste des matières qui, sur la 
base d’une comparaison entre la formation requise dans leur État et celle reçue par 
le demandeur, ne sont pas couvertes par le diplôme ou le ou les titres de formation 
dont le demandeur fait état.
L’épreuve d’aptitude doit prendre en considération le fait que le demandeur est un
professionnel qualifié dans l’État membre d’origine ou de provenance. Elle porte 
sur des matières à choisir parmi celles figurant sur la liste et dont la connaissance 
est une condition essentielle pour pouvoir exercer la profession dans l’État membre 
d’accueil. Cette épreuve peut également comprendre la connaissance de la déonto-
logie applicable aux activités concernées dans l’État membre d’accueil.
Les modalités de l’épreuve d’aptitude ainsi que le statut dont jouit, dans l’État 
membre d’accueil, le demandeur qui souhaite se préparer à l’épreuve d’aptitude 
dans cet État sont déterminés par les autorités compétentes dudit État membre;
i) «dirigeant d’entreprise»: toute personne ayant exercé dans une entreprise de la 
branche professionnelle correspondante:
i) soit la fonction de dirigeant d’une entreprise ou d’une succursale;
ii) soit la fonction d’adjoint au propriétaire ou au dirigeant d’une entreprise si cette 
fonction implique une responsabilité correspondant à celle du propriétaire ou du 
dirigeant représenté;
iii) soit la fonction de cadre supérieur chargé de tâches commerciales et/ou tech-
niques et responsable d’un ou de plusieurs services de l’entreprise.
2. Une profession exercée par les membres d’une association ou d’une organisation 
visée à l’annexe I est assimilée à une profession réglementée.
Les associations ou organisations visées au premier alinéa ont notamment pour 
objet de promouvoir et de maintenir un niveau élevé dans le domaine profession-
nel en question. À cette fin, elles bénéficient d’une reconnaissance sous une forme 
spécifique par un État membre et délivrent à leurs membres un titre de formation, 
veillent à ce qu’ils respectent la déontologie qu’elles établissent et leur confèrent le 
droit de faire état d’un titre, d’une abréviation ou d’une qualité correspondant à ce 
titre de formation.
Chaque fois qu’un État membre accorde la reconnaissance à une association ou
organisation visée au premier alinéa, il en informe la Commission, qui publie une 
notification appropriée au Journal officiel de l’Union européenne.
3. Est assimilé à un titre de formation tout titre de formation délivré dans un pays 
tiers dès lors que son titulaire a, dans la profession concernée, une expérience pro-
fessionnelle de trois ans sur le territoire de l’État membre qui a reconnu ledit titre 
conformément à l’article 2, paragraphe 2, et certifiée par celui-ci. 

Art. 4 - Effets de la reconnaissance
1. La reconnaissance des qualifications professionnelles par l’État membre d’accueil 
permet
au bénéficiaire d’accéder dans cet État membre à la même profession que celle pour
laquelle il est qualifié dans l’État membre d’origine et de l’y exercer dans les mêmes
conditions que les nationaux.
2. Aux fins de la présente directive, la profession que veut exercer le demandeur 
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dans l’État membre d’accueil est la même que celle pour laquelle il est qualifié dans 
son État membre d’origine si les activités couvertes sont comparables.

Titre 2
Libre prestation de services

Art. 5 - Principe de libre prestation de services
1. Sans préjudice de dispositions spécifiques du droit communautaire ni des articles 
6 et 7 de la présente directive, les États membres ne peuvent restreindre, pour des 
raisons relatives aux qualifications professionnelles, la libre prestation de services 
dans un autre État membre:
a) si le prestataire est légalement établi dans un État membre pour y exercer la même
profession (ci-après dénommé «État membre d’établissement»), et
b) en cas de déplacement du prestataire, s’il a exercé cette profession dans l’État 
membre d’établissement pendant au moins deux années au cours des dix années 
qui précèdent la prestation lorsque la profession n’y est pas réglementée. La condi-
tion exigeant l’exercice de la profession pendant deux ans n’est pas d’application si 
soit la profession soit la formation conduisant à la profession est réglementée.
2. Les dispositions du présent titre s’appliquent uniquement dans le cas où le pres-
tataire se déplace vers le territoire de l’État membre d’accueil pour exercer, de façon 
temporaire et occasionnelle, la profession visée au paragraphe 1.
Le caractère temporaire et occasionnel de la prestation est apprécié au cas par cas,
notamment en fonction de la durée de la prestation, de sa fréquence, de sa périodi-
cité et de sa continuité.
3. S’il se déplace, un prestataire est soumis aux règles de conduite de caractère
professionnel, réglementaire ou administratif en rapport direct avec les qualifica-
tions professionnelles telles que la définition de la profession, l’usage des titres et 
les fautes professionnelles graves qui ont un lien direct et spécifique avec la pro-
tection et la sécurité des consommateurs, ainsi qu’aux dispositions disciplinaires 
applicables dans l’État membre d’accueil aux professionnels qui y exercent la même 
profession.

Art. 6 - Dispenses
Conformément à l’article 5, paragraphe 1, l’État membre d’accueil dispense les 
prestataires de services établis dans un autre État membre des exigences imposées 
aux professionnels établis sur son territoire relatives à:
a) l’autorisation, l’inscription ou l’affiliation à une organisation professionnelle ou à un
organisme professionnel. Afin de faciliter l’application des dispositions disciplinaires 
en vigueur sur leur territoire, conformément à l’article 5, paragraphe 3, les États 
membres peuvent prévoir soit une inscription temporaire intervenant automatique-
ment, soit une adhésion pro forma à une telle organisation ou à un tel organisme 
professionnels, à condition qu’elles ne retardent ni ne compliquent en aucune ma-
nière la prestation de services et n’entraînent pas de frais supplémentaires pour le 
prestataire de services. Une copie de la déclaration et, le cas échéant, du renou-
vellement visé à l’article 7, paragraphe 1, accompagnées, pour les professions qui 
ont des implications en matière de santé ou de sécurité publiques visées à l’article 
7, paragraphe 4, ou qui bénéficient de la reconnaissance automatique en vertu du 
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titre III, chapitre III, d’une copie des documents visés à l’article 7, paragraphe 2, 
sont envoyées à l’organisation ou à l’organisme professionnel pertinent par l’autorité 
compétente et constituent une inscription temporaire intervenant automatiquement 
ou une adhésion pro forma à cet effet;
b) l’inscription à un organisme de sécurité sociale de droit public, pour régler avec un
organisme assureur les comptes afférents aux activités exercées au profit des as-
surés sociaux.
Toutefois, le prestataire de services informe préalablement ou, en cas d’urgence,
ultérieurement, l’organisme visé au point b), de sa prestation de services.

Art. 7 - Déclaration préalable en cas de déplacement du prestataire de ser-
vices
1. Les États membres peuvent exiger que, lorsque le prestataire se déplace d’un État
membre à l’autre pour la première fois pour fournir des services, il en informe pré-
alablement l’autorité compétente de l’État membre d’accueil par une déclaration 
écrite comprenant les informations relatives aux couvertures d’assurance ou autres 
moyens de protection personnelle ou collective concernant la responsabilité pro-
fessionnelle. Une telle déclaration est renouvelée une fois par an si le prestataire 
compte fournir des services d’une manière temporaire ou occasionnelle dans cet 
État membre au cours de l’année concernée. Le prestataire peut fournir cette décla-
ration par tout moyen.
2. En outre, lors de la première prestation de service ou en cas de changement 
matériel relatif à la situation établie par les documents, les États membres peuvent 
exiger que la déclaration soit accompagnée des documents suivants:
a) une preuve de la nationalité du prestataire;
b) une attestation certifiant que le détenteur est légalement établi dans un État 
membre pour y exercer les activités en question, et qu’il n’encourt, lorsque l’attesta-
tion est délivrée, aucune interdiction même temporaire d’exercer;
c) une preuve des qualifications professionnelles;
d) pour les cas visés à l’article 5, paragraphe 1, point b), la preuve par tout moyen 
que le prestataire a exercé les activités en question pendant au moins deux années 
au cours des dix années précédentes;
e) en ce qui concerne les professions dans le domaine de la sécurité, si l’État membre
l’exige de ses ressortissants, la preuve de l’absence de condamnations pénales.
3. La prestation est effectuée sous le titre professionnel de l’État membre d’établis-
sement lorsqu’un tel titre existe dans ledit État membre pour l’activité professionnelle 
concernée. Ce titre est indiqué dans la langue officielle ou dans l’une des langues 
officielles de l’État membre d’établissement, de manière à éviter toute confusion 
avec le titre professionnel de l’État membre d’accueil. Dans les cas où ledit titre pro-
fessionnel n’existe pas dans l’État membre d’établissement, le prestataire fait men-
tion de son titre de formation dans la langue officielle ou dans l’une des langues of-
ficielles de cet État membre. Par dérogation, la prestation est effectuée sous le titre 
professionnel de l’État membre d’accueil dans les cas visés au titre III, chapitre III.
4. Lors de la première prestation de services, dans le cas de professions réglemen-
tées qui ont des implications en matière de santé ou de sécurité publiques et qui ne 
bénéficient pas d’une reconnaissance automatique en vertu du titre III, chapitre III, 
l’autorité compétente de l’État membre d’accueil peut procéder à une vérification 
des qualifications professionnelles du prestataire avant la première prestation de 
services. Une telle vérification préalable n’est possible que si son objectif est d’éviter 
des dommages graves pour la santé ou la sécurité du bénéficiaire du service, du fait 
du manque de qualification professionnelle du prestataire, et dans la mesure où elle 
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n’excède pas ce qui est nécessaire à cette fin.
Dans un délai maximal d’un mois à compter de la réception de la déclaration et des
documents joints, l’autorité compétente s’efforce d’informer le prestataire soit de 
la décision de ne pas vérifier ses qualifications, soit du résultat de ce contrôle. En 
cas de difficulté susceptible de provoquer un retard, l’autorité compétente informe 
le prestataire avant la fin du premier mois des raisons du retard et du temps néces-
saire pour parvenir à une décision, qui doit être prise avant la fin du deuxième mois 
à compter de la réception du complément d’informations.
En cas de différence substantielle entre les qualifications professionnelles du pres-
tataire et la formation exigée dans l’État membre d’accueil, dans la mesure où cette 
différence est de nature à nuire à la santé ou à la sécurité publique, l’État membre 
d’accueil offre au prestataire la possibilité de démontrer qu’il a acquis les connais-
sances et compétences manquantes, notamment par une épreuve d’aptitude. En 
tout état de cause, la prestation de service doit pouvoir intervenir dans le mois qui 
suit la décision prise en application de l’alinéa précédent.
En l’absence de réaction de l’autorité compétente dans les délais fixés dans les ali-
néas cidessus, la prestation de services peut être effectuée.
Dans les cas où les qualifications ont été vérifiées au titre du présent paragraphe, la
prestation de services est effectuée sous le titre professionnel de l’État membre 
d’accueil.

Art. 8 - Coopération administrative
1. Les autorités compétentes de l’État membre d’accueil peuvent demander aux 
autorités compétentes de l’État membre d’établissement, pour chaque prestation 
de services, toute information pertinente concernant la légalité de l’établissement 
et la bonne conduite du prestataire ainsi que l’absence de sanction disciplinaire ou 
pénale à caractère professionnel.
Les autorités compétentes de l’État membre d’établissement communiquent ces
informations conformément à l’article 56.
2. Les autorités compétentes assurent l’échange des informations nécessaires pour 
que la plainte d’un destinataire d’un service à l’encontre d’un prestataire de services 
soit correctement traitée. Le destinataire est informé de la suite donnée à la plainte.

Art. 9 - Information des destinataires du service
Dans les cas où la prestation est effectuée sous le titre professionnel de l’État 
membre d’établissement ou sous le titre de formation du prestataire, outre les autres 
exigences en matière d’information prévues par le droit communautaire, les auto-
rités compétentes de l’État membre d’accueil peuvent exiger du prestataire qu’il 
fournisse au destinataire du service tout ou partie des informations suivantes:
a) dans le cas où le prestataire est inscrit dans un registre du commerce ou dans 
un autre
registre public similaire, le registre dans lequel il est inscrit et son numéro d’immatri-
culation,  ou des moyens équivalents d’identification figurant dans ce registre;
b) dans le cas où l’activité est soumise à un régime d’autorisation dans l’État membre
d’établissement, les coordonnées de l’autorité de surveillance compétente;
c) toute organisation professionnelle ou tout organisme similaire auprès duquel le 
prestataire est inscrit; 
d) le titre professionnel ou, lorsqu’un tel titre n’existe pas, le titre de formation du 
prestataire et l’État membre dans lequel il a été octroyé;
e) dans le cas où le prestataire exerce une activité soumise à la TVA, le numéro
d’identification visé à l’article 22, paragraphe 1, de la sixième directive 77/388/CEE 
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du Conseil du 17 mai 1977 en matière d’harmonisation des législations des États 
membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires - Système commun de taxe sur 
la valeur ajoutée: assiette uniforme [23];
f) des informations relatives aux couvertures d’assurance ou autres moyens de pro-
tection personnelle ou collective concernant la responsabilité professionnelle.

Titre 3
Liberté d’établissement

Chapitre 1 
Régime général de reconnaissance des titres de formation

Art. 10 - Champ d’application
Le présent chapitre s’applique à toutes les professions qui ne sont pas couvertes 
par les chapitres II et III du présent titre, ainsi que dans les cas qui suivent, où le 
demandeur, pour un motif spécifique et exceptionnel, ne satisfait pas aux conditions 
prévues dans ces chapitres:
a) pour les activités énumérées à l’annexe IV, lorsque le migrant ne remplit pas les
conditions prévues aux articles 17, 18 et 19;
b) pour les médecins ayant une formation de base, les médecins spécialistes, les 
infirmiers responsables de soins généraux, les praticiens de l’art dentaire, les prati-
ciens de l’art dentaire spécialistes, les vétérinaires, les sages-femmes, les pharma-
ciens et les architectes, lorsque le migrant ne remplit pas les conditions de pratique 
professionnelle effective et licite prévues aux articles 23, 27, 33, 37, 39, 43 et 49;
c) pour les architectes, lorsque le migrant est détenteur d’un titre de formation ne 
figurant pas dans l’annexe V, point 5.7;
d) sans préjudice des articles 21, paragraphe 1, 23 et 27, pour les médecins, infir-
miers, praticiens de l’art dentaire, vétérinaires, sages-femmes, pharmaciens et ar-
chitectes détenant un titre de formation spécialisée, qui doivent suivre la formation 
conduisant à la possession d’un titre figurant à l’annexe V, points 5.1.1, 5.2.2, 5.3.2, 
5.4.2, 5.5.2, 5.6.2 et 5.7.1, et uniquement aux fins de reconnaissance de la spéciali-
sation en question;
e) pour les infirmiers responsables de soins généraux et les infirmiers spécialisés 
détenant un titre de formation spécialisée qui suivent la formation conduisant à la 
possession d’un titre figurant à l’annexe V, point 5.2.2, lorsque le migrant cherche à 
être reconnu dans un autre État membre où les activités professionnelles en ques-
tion sont exercées par des infirmiers spécialisés sans formation d’infirmier en soins 
généraux;
f) pour les infirmiers spécialisés sans formation d’infirmier en soins généraux, lorsque 
le migrant cherche à être reconnu dans un autre État membre où les activités pro-
fessionnelles en question sont exercées par des infirmiers responsables de soins 
généraux, des infirmiers spécialisés sans formation d’infirmier en soins généraux 
ou des infirmiers spécialisés détenant un titre de formation spécialisée qui suivent 
la formation conduisant à la possession des titres figurant à l’annexe V, point 5.2.2;
g) pour les migrants remplissant les conditions prévues à l’article 3, paragraphe 3.
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Art. 11 - Niveaux de qualification
Pour l’application de l’article 13, les qualifications professionnelles sont regroupées 
selon les niveaux suivants tels que décrits ci-après:
a) attestation de compétence délivrée par une autorité compétente de l’État membre
d’origine désignée en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou adminis-
tratives de cet État sur la base:
i) soit d’une formation ne faisant pas partie d’un certificat ou d’un diplôme au sens 
des points b), c), d) ou e) ou d’un examen spécifique sans formation préalable ou de 
l’exercice à  temps plein de la profession dans un État membre pendant trois années 
consécutives ou pendant une durée équivalente à temps partiel au cours des dix 
dernières années;
ii) soit d’une formation générale du niveau de l’enseignement primaire ou secondaire
attestant que son titulaire possède des connaissances générales;
b) certificat sanctionnant un cycle d’études secondaires:
i) soit général, complété par un cycle d’études ou de formation professionnelle autre 
que ceux visés au point c) et/ou par le stage ou la pratique professionnelle requis en 
plus de ce cycle d’études;
ii) soit technique ou professionnel, complété le cas échéant par un cycle d’études ou 
de formation professionnelle tel que visé au point i) et/ou par le stage ou la pratique
professionnelle requis en plus de ce cycle d’études;
c) diplôme sanctionnant:
i) soit une formation du niveau de l’enseignement post-secondaire autre que celui 
visé aux points d) et e) d’une durée minimale d’un an ou d’une durée équivalente à 
temps partiel, dont l’une des conditions d’accès est, en règle générale, l’accomplis-
sement du cycle d’études secondaires exigé pour accéder à l’enseignement univer-
sitaire ou supérieur, ou l’accomplissement d’une formation de niveau secondaire 
équivalente, ainsi que la formation professionnelle éventuellement requise en plus 
de ce cycle d’études post-secondaires;
ii) soit, dans le cas d’une profession réglementée, une formation à structure particu-
lière équivalente au niveau de formation mentionné au point i), conférant un niveau 
professionnel comparable et préparant à un niveau comparable de responsabilités 
et de fonctions (fonctions visées à l’annexe II). La liste qui figure à l’annexe II peut 
être modifiée selon la procédure visée à l’article 58, paragraphe 2 pour tenir compte 
de formations qui répondent aux conditions prévues dans la phrase précédente;
d) diplôme sanctionnant une formation du niveau de l’enseignement post-secon-
daire d’une durée minimale de trois ans ne dépassant pas quatre ans ou une du-
rée équivalente à temps partiel, dispensée dans une université ou un établissement 
d’enseignement supérieur ou dans un autre établissement du même niveau de for-
mation, ainsi que la formation professionnelle éventuellement requise en plus du 
cycle d’études postsecondaires;
e) diplôme certifiant que le titulaire a suivi avec succès un cycle d’études postse-
condaires d’une durée d’au moins quatre ans, ou d’une durée équivalente à temps 
partiel, dans une université ou un établissement d’enseignement supérieur ou dans 
un autre établissement de niveau équivalent et, le cas échéant, qu’il a suivi avec suc-
cès la formation professionnelle requise en plus du cycle d’études postsecondaires.

Art. 12 - Formations assimilées
Est assimilé à un titre de formation sanctionnant une formation visée à l’article 11, y 
compris quant au niveau concerné, tout titre de formation ou ensemble de titres de 
formation qui a été délivré par une autorité compétente dans un État membre, dès 
lors qu’il sanctionne une formation acquise dans la Communauté, reconnue par cet 
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État membre comme étant de niveau équivalent et qu’il y confère les mêmes droits 
d’accès à une profession ou d’exercice de celle-ci, ou qui prépare à l’exercice de 
cette profession.
Est également assimilée à un tel titre de formation, dans les mêmes conditions que 
celles prévues au premier alinéa, toute qualification professionnelle qui, sans ré-
pondre aux exigences prévues par les dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives de l’État membre d’origine pour l’accès à une profession ou son 
exercice, confère à son titulaire des droits acquis en vertu de ces dispositions. En 
particulier, ceci s’applique dans le cas où l’État membre d’origine relève le niveau de 
formation requis pour l’accès à une profession ou son exercice et où une personne 
ayant suivi la formation antérieure, qui ne répond pas aux exigences de la nouvelle 
qualification, bénéficie de droits acquis en vertu de dispositions législatives, régle-
mentaires ou administratives; dans un tel cas, la formation antérieure est considérée 
par l’État membre d’accueil, aux fins de l’application de l’article 13, comme corres-
pondant au niveau de la nouvelle formation.

Art. 13 - Conditions de la reconnaissance
1. Lorsque, dans un État membre d’accueil, l’accès à une profession réglementée 
ou son exercice est subordonné à la possession de qualifications professionnelles 
déterminées, l’autorité compétente de cet État membre accorde l’accès à cette pro-
fession et son exercice dans les mêmes conditions que pour les nationaux aux de-
mandeurs qui possèdent l’attestation de compétences ou le titre de formation qui 
est prescrit par un autre État membre pour accéder à cette même profession sur son 
territoire ou l’y exercer.
Les attestations de compétences ou les titres de formation doivent remplir les 
conditions suivantes:
a) avoir été délivrés par une autorité compétente dans un État membre, désignée 
conformément aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives de 
cet État;
b) attester d’un niveau de qualification professionnelle au moins équivalent au niveau
immédiatement inférieur à celui exigé dans l’État membre d’accueil, tel que décrit à 
l’article 11.
2. L’accès à la profession et son exercice, visés au paragraphe 1, doivent également 
être accordés aux demandeurs qui ont exercé à temps plein la profession visée audit
paragraphe pendant deux ans au cours des dix années précédentes dans un autre 
État membre qui ne réglemente pas cette profession, à condition qu’ils détiennent 
une ou plusieurs attestations de compétences ou un ou plusieurs titres de formation.
Les attestations de compétences ou les titres de formation doivent remplir les 
conditions suivantes:
a) avoir été délivrés par une autorité compétente dans un État membre, désignée 
conformément aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives de 
cet État;
b) attester d’un niveau de qualification professionnelle au moins équivalent au niveau
immédiatement inférieur à celui exigé dans l’État membre d’accueil, tel que décrit à 
l’article 11;
c) attester la préparation du titulaire à l’exercice de la profession concernée.
Toutefois, les deux ans d’expérience professionnelle visés au premier alinéa ne 
peuvent pas être exigés lorsque le ou les titres de formation détenus par le deman-
deur sanctionnent une formation réglementée au sens de l’article 3, paragraphe 1, 
point e), des niveaux de qualification décrits à l’article 11, points b), c), d) ou e). Sont 
considérées comme formations réglementées du niveau décrit à l’article 11, point c), 
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celles qui sont visées à l’annexe III. La liste qui figure à l’annexe III peut être modifiée 
selon la procédure visée à l’article 58, paragraphe 2, pour tenir compte de forma-
tions réglementées conférant un niveau professionnel comparable et préparant à un 
niveau comparable de responsabilités et de fonctions.
3. Par dérogation au paragraphe 1, point b), et au paragraphe 2, point b), l’État 
membre d’accueil autorise l’accès à une profession réglementée et son exercice 
lorsque l’accès à cette profession est subordonné sur son territoire à la possession 
d’un titre de formation sanctionnant une formation de l’enseignement supérieur ou 
universitaire d’une durée de quatre ans et que le demandeur possède un titre de 
formation du niveau décrit à l’article 11, point c).

Art. 14 - Mesures de compensation
1. L’article 13 ne fait pas obstacle à ce que l’État membre d’accueil exige du deman-
deur qu’il accomplisse un stage d’adaptation pendant trois ans au maximum ou se 
soumette à une épreuve d’aptitude dans un des cas suivants:
a) lorsque la durée de la formation dont il fait état en vertu de l’article 13, paragraphe 
1 ou 2, est inférieure d’au moins un an à celle requise dans l’État membre d’accueil;
b) lorsque la formation qu’il a reçue porte sur des matières substantiellement dif-
férentes de celles couvertes par le titre de formation requis dans l’État membre 
d’accueil;
c) lorsque la profession réglementée dans l’État membre d’accueil comprend une ou
plusieurs activités professionnelles réglementées qui n’existent pas dans la pro-
fession correspondante dans l’État membre d’origine du demandeur, au sens de 
l’article 4, paragraphe 2, et que cette différence est caractérisée par une formation 
spécifique qui est requise dans l’État membre d’accueil et qui porte sur des matières 
substantiellement différentes de celles couvertes par l’attestation de compétences 
ou le titre de formation dont le demandeur fait état.
2. Si l’État membre d’accueil fait usage de la possibilité prévue au paragraphe 1, il 
doit laisser au demandeur le choix entre le stage d’adaptation et l’épreuve d’aptitu-
de.
Lorsqu’un État membre estime que, pour une profession déterminée, il est né-
cessaire de déroger au choix laissé au demandeur entre le stage d’adaptation et 
l’épreuve d’aptitude en vertu du premier alinéa, il en informe préalablement les 
autres États membres et la Commission en fournissant une justification adéquate 
pour cette dérogation.
Si la Commission, après avoir reçu toutes les informations nécessaires, considère 
que la dérogation visée au deuxième alinéa n’est pas appropriée ou qu’elle n’est pas 
conforme au droit communautaire, elle demande à l’État membre concerné, dans 
un délai de trois mois, de s’abstenir de prendre la mesure envisagée. À défaut de 
réaction de la Commission à l’issue de ce délai, la dérogation peut être appliquée.
3. Pour les professions dont l’exercice exige une connaissance précise du droit natio-
nal et dont un élément essentiel et constant de l’activité est la fourniture de conseils 
et/ou d’assistance concernant le droit national, l’État membre d’accueil peut, par 
dérogation au principe énoncé au paragraphe 2, selon lequel le demandeur a le droit 
de choisir, prescrire soit un stage d’adaptation, soit une épreuve d’aptitude.
Ceci s’applique également aux cas prévus à l’article 10, points b) et c), à l’article 10, 
point d), concernant les médecins et les praticiens de l’art dentaire, et à l’article 10, 
point f), lorsque le migrant cherche à être reconnu dans un autre État membre où 
les activités professionnelles concernées sont exercées par des infirmiers respon-
sables de soins généraux ou des infirmiers spécialisés détenant un titre de formation 
spécialisée qui suivent la formation conduisant à la possession des titres énumérés 
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à l’annexe V, point 5.2.2, ainsi qu’à l’article 10, point g).
Dans les cas qui relèvent de l’article 10, point a), l’État membre d’accueil peut impo-
ser un stage d’adaptation ou une épreuve d’aptitude si le migrant envisage d’exer-
cer, à titre d’indépendant ou en qualité de dirigeant d’entreprise, des activités pro-
fessionnelles qui supposent la connaissance et l’application de la réglementation 
nationale spécifique en vigueur, pour autant que les autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil exigent des ressortissants de cet État membre la connaissance et 
l’application de cette réglementation pour exercer lesdites activités.
4. Aux fins de l’application du paragraphe 1, points b) et c), on entend par «matières
substantiellement différentes», des matières dont la connaissance est essentielle à
l’exercice de la profession et pour lesquelles la formation reçue par le migrant pré-
sente des différences importantes en termes de durée ou de contenu par rapport à 
la formation exigée dans l’État membre d’accueil.
5. Le paragraphe 1 est appliqué dans le respect du principe de proportionnalité. En
particulier, si l’État membre d’accueil envisage d’exiger du demandeur qu’il accom-
plisse un stage d’adaptation ou passe une épreuve d’aptitude, il doit d’abord vérifier 
si les connaissances acquises par le demandeur au cours de son expérience pro-
fessionnelle dans un État membre ou dans un pays tiers sont de nature à couvrir, en 
tout ou en partie, la différence substantielle visée au paragraphe 4.

Art. 15 - Dispense de mesures de compensation sur la base de plates-formes 
communes
1. Aux fins du présent article, on entend par «plates-formes communes» un en-
semble de critères de qualifications professionnelles aptes à combler les différences 
substantielles qui ont été constatées entre les exigences de formation dans les dif-
férents États membres pour une profession déterminée. Ces différences substan-
tielles sont repérées par le biais d’une comparaison des durées et des contenus des 
formations dans au moins deux tiers des États membres, y compris dans l’ensemble 
des États membres qui réglementent ladite profession. Les différences dans les 
contenus de formation peuvent découler de différences substantielles dans la por-
tée des activités professionnelles.
2. Les plates-formes communes définies au paragraphe 1 peuvent être présentées 
à la Commission par des États membres ou par des associations ou organisations
professionnelles représentatives aux niveaux national et européen. Si la Commis-
sion, après consultation des États membres, estime qu’un projet de plate-forme 
commune facilite la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles, 
elle peut présenter un projet de mesures en vue de leur adoption conformément à la 
procédure visée à l’article 58, paragraphe 2.
3. Lorsque les qualifications professionnelles du demandeur répondent aux critères 
fixés dans la mesure adoptée conformément au paragraphe 2, l’État membre d’ac-
cueil renonce à l’application de mesures de compensation au titre de l’article 14.
4. Les paragraphes 1 à 3 n’affectent pas la compétence des États membres pour dé-
terminer les qualifications professionnelles requises pour l’exercice des professions 
sur leur territoire ainsi que le contenu et l’organisation de leurs systèmes d’enseigne-
ment et de formation professionnelle.
5. Si un État membre considère que les critères fixés dans une mesure adoptée 
conformément au paragraphe 2 n’offrent plus les garanties adéquates quant aux 
qualifications professionnelles, il en fait part à la Commission qui, le cas échéant, 
présente un projet de mesures selon la procédure visée à l’article 58, paragraphe 2.
6. Pour le 20 octobre 2010, la Commission présente au Parlement européen et au 
Conseil un rapport sur la mise en œuvre du présent article et, le cas échéant, des 
propositions appropriées en vue de le modifier.

DIRECTIVE 2005/36/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL DU 7 SEPTEMbRE 2005 
RELATIVE à LA RECONNAISSANCE DES qUALIfICATIONS PROfESSIONNELLES

18législation & réglementation



Chapitre 2
Reconnaissance de l’expérience professionnelle

Art. 16 - Exigences en matière d’expérience professionnelle
Lorsque, dans un État membre, l’accès à l’une des activités énumérées à l’annexe IV, 
ou son exercice, est subordonné à la possession de connaissances et d’aptitudes 
générales, commerciales ou professionnelles, cet État membre reconnaît comme 
preuve suffisante de ces connaissances et aptitudes l’exercice préalable de l’activité 
considérée dans un autre État membre. Cette activité doit avoir été exercée confor-
mément aux articles 17, 18 et 19.

Art. 17 - Activités figurant sur la liste I de l’annexe IV
1. Dans le cas d’activités figurant sur la liste I de l’annexe IV, l’exercice préalable de 
l’activité considérée doit avoir été effectué:
a) soit pendant six années consécutives à titre indépendant ou en qualité de diri-
geant d’entreprise;
b) soit pendant trois années consécutives à titre indépendant ou en qualité de di-
rigeant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a reçu, pour l’activité en 
question, une formation préalable d’au moins trois ans sanctionnée par un certificat 
reconnu par l’État membre ou jugée pleinement valable par un organisme profes-
sionnel compétent;
c) soit pendant quatre années consécutives à titre indépendant ou en qualité de 
dirigeant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a reçu, pour l’activité en 
question, une formation préalable d’au moins deux ans sanctionnée par un certificat 
reconnu par l’État membre ou jugée pleinement valable par un organisme profes-
sionnel compétent;
d) soit pendant trois années consécutives à titre indépendant, lorsque le bénéficiaire 
prouve qu’il a exercé l’activité en question à titre salarié pendant cinq ans au moins;
e) soit pendant cinq années consécutives dans une fonction de cadre supérieur, le
bénéficiaire ayant été durant trois années au moins chargé de tâches techniques et
responsable d’au moins un département de l’entreprise, lorsque le bénéficiaire 
prouve qu’il a reçu, pour l’activité en question, une formation préalable d’au moins 
trois ans sanctionnée par un certificat reconnu par l’État membre ou jugée pleine-
ment valable par un organisme professionnel compétent.
2. Dans les cas visés aux points a) et d), cette activité ne doit pas avoir pris fin depuis 
plus de dix ans à la date de la présentation du dossier complet de l’intéressé auprès 
de l’autorité compétente visée à l’article 56.
3. Le paragraphe 1, point e), ne s’applique pas aux activités relevant du groupe EX 
855 de la nomenclature CITI, salons de coiffure.

Art. 18 - Activités figurant sur la liste II de l’annexe IV
1. Dans le cas d’activités figurant sur la liste II de l’annexe IV, l’exercice préalable de 
l’activité considérée doit avoir été effectué:
a) soit pendant cinq années consécutives à titre indépendant ou en qualité de diri-
geant d’entreprise;
b) soit pendant trois années consécutives à titre indépendant ou en qualité de di-
rigeant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a reçu, pour l’activité en 
question, une formation préalable d’au moins trois ans sanctionnée par un certificat 
reconnu par l’État membre ou jugée pleinement valable par un organisme profes-
sionnel compétent; 
c) soit pendant quatre années consécutives à titre indépendant ou en qualité de 
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dirigeant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a reçu, pour l’activité en 
question, une formation préalable d’au moins deux ans sanctionnée par un certificat 
reconnu par l’État membre ou jugée pleinement valable par un organisme profes-
sionnel compétent;
d) soit pendant trois années consécutives à titre indépendant ou en qualité de diri-
geant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a exercé l’activité en question 
à titre salarié pendant cinq ans au moins;
e) soit pendant cinq années consécutives à titre salarié, lorsque le bénéficiaire 
prouve qu’il a reçu, pour l’activité en question, une formation préalable d’au moins 
trois ans sanctionnée par un certificat reconnu par l’État membre ou jugée pleine-
ment valable par un organisme professionnel compétent;
f) soit pendant six années consécutives à titre salarié, lorsque le bénéficiaire prouve 
qu’il a reçu, pour l’activité en question, une formation préalable d’au moins deux ans 
sanctionnée par un certificat reconnu par l’État membre ou jugée pleinement valable 
par un organisme professionnel compétent.
2. Dans les cas visés aux points a) et d), cette activité ne doit pas avoir pris fin depuis 
plus de dix ans à la date de la présentation du dossier complet de l’intéressé auprès 
de l’autorité compétente visée à l’article 56.

Art. 19 - Activités figurant sur la liste III de l’annexe IV
1. Dans le cas d’activités figurant sur la liste III de l’annexe IV, l’exercice préalable de 
l’activité considérée doit avoir été effectué:
a) soit pendant trois années consécutives à titre indépendant ou en qualité de diri-
geant d’entreprise;
b) soit pendant deux années consécutives à titre indépendant ou en qualité de di-
rigeant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a reçu, pour l’activité en 
question, une formation préalable sanctionnée par un certificat reconnu par l’État 
membre ou jugée pleinement valable par un organisme professionnel compétent;
c) soit pendant deux années consécutives à titre indépendant ou en qualité de diri-
geant d’entreprise, lorsque le bénéficiaire prouve qu’il a exercé l’activité en question 
à titre salarié pendant trois ans au moins;
d) soit pendant trois années consécutives à titre salarié, lorsque le bénéficiaire 
prouve qu’il a reçu, pour l’activité en question, une formation préalable sanctionnée 
par un certificat reconnu par l’État membre ou jugée pleinement valable par un or-
ganisme professionnel compétent.
2. Dans les cas visés aux points a) et c), cette activité ne doit pas avoir pris fin depuis 
plus de dix ans à la date de la présentation du dossier complet de l’intéressé auprès 
de l’autorité compétente visée à l’article 56.

Art. 20 - Modification des listes des activités visées à l’annexe IV
Les listes des activités visées à l’annexe IV et faisant l’objet d’une reconnaissance de
l’expérience professionnelle en vertu de l’article 16 peuvent être modifiées selon la
procédure visée à l’article 58, paragraphe 2, en vue de la mise à jour ou de la clari-
fication de la nomenclature, sans que cette modification comporte un changement 
des activités liées aux différentes catégories.
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Chapitre 3
Reconnaissance sur base de la coordination des conditions 
minimales de formation

Section 1 : Dispositions générales

Art. 21 - Principe de reconnaissance automatique
1. Chaque État membre reconnaît les titres de formation de médecin, donnant accès 
aux activités professionnelles de médecin avec formation de base et de médecin 
spécialiste et les titres de formation d’infirmier responsable de soins généraux, de 
praticien de l’art dentaire, de praticien de l’art dentaire spécialiste, de vétérinaire, 
de pharmacien et d’architecte, visés respectivement à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 
5.2.2, 5.3.2, 5.3.3, 5.4.2, 5.6.2 et 5.7.1, qui sont conformes aux conditions minimales 
de formation visées respectivement aux articles 24, 25, 31, 34, 35, 38, 44 et 46, en 
leur donnant, en ce qui concerne l’accès aux activités professionnelles et leur exer-
cice, le même effet sur son territoire qu’aux titres de formation qu’il délivre.
Ces titres de formation doivent être délivrés par les organismes compétents des 
États membres et accompagnés, le cas échéant, des attestations, visées respecti-
vement à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.2.2, 5.3.2, 5.3.3, 5.4.2, 5.6.2 et 5.7.1.
Les dispositions du premier et du deuxième alinéa s’entendent sans préjudice des 
droits acquis visés aux articles 23, 27, 33, 37, 39 et 49.
2. Chaque État membre reconnaît, pour l’exercice d’une pratique médicale en tant 
que médecin généraliste dans le cadre de son régime national de sécurité sociale, 
les titres de formation visés à l’annexe V, point 5.1.4, et délivrés aux ressortissants 
des États membres par les autres États membres conformément aux conditions 
minimales de formation de l’article 28.
La disposition du premier alinéa s’entend sans préjudice des droits acquis visés à 
l’article 30.
3. Chaque État membre reconnaît les titres de formation de sage-femme, délivrés 
aux ressortissants des États membres par les autres États membres, visés à l’an-
nexe V, point 5.5.2, qui sont conformes aux conditions minimales de formation vi-
sées à l’article 40 et répondent aux critères visés à l’article 41, en leur donnant, en 
ce qui concerne l’accès aux activités professionnelles et leur exercice, le même effet 
sur leur territoire qu’aux titres de formation qu’il délivre. Cette disposition s’entend 
sans préjudice des droits acquis visés aux articles 23 et 43.
4. Les États membres ne sont pas tenus de donner d’effet aux titres de formation 
visés à l’annexe V, point 5.6.2, pour la création de nouvelles pharmacies ouvertes au 
public. Aux fins de l’application du présent paragraphe, sont également considérées 
comme telles les pharmacies ouvertes depuis moins de trois années.
5. Les titres de formation d’architecte visés à l’annexe V, point 5.7.1, qui font l’objet 
d’une reconnaissance automatique au titre du paragraphe 1, sanctionnent une for-
mation qui a commencé au plus tôt au cours de l’année académique de référence 
visée à ladite annexe.
6. Chaque État membre subordonne l’accès aux activités professionnelles de méde-
cin, d’infirmier responsable de soins généraux, de praticien de l’art dentaire, de vété-
rinaire, de sage-femme et de pharmacien et leur exercice à la possession d’un titre 
de formation respectivement visé à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.1.4, 5.2.2, 5.3.2, 
5.3.3, 5.4.2, 5.5.2 et 5.6.2, donnant la garantie que l’intéressé a acquis pendant la 
durée totale de sa formation, le cas échéant, les connaissances et les compétences 
visées respectivement à l’article 24, paragraphe 3, à l’article 31, paragraphe 6, à 
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l’article 34, paragraphe 3, à l’article 38, paragraphe 3, à l’article 40, paragraphe 3 et 
à l’article 44, paragraphe 3.
Les connaissances et compétences visées à l’article 24, paragraphe 3, à l’article 31,
paragraphe 6, à l’article 34, paragraphe 3, à l’article 38, paragraphe 3, à l’article 40,
paragraphe 3 et à l’article 44, paragraphe 3, peuvent être modifiées selon la procé-
dure visée à l’article 58, paragraphe 2, en vue de leur adaptation au progrès scien-
tifique et technique.
Cette mise à jour ne peut comporter, pour aucun État membre, une modification des
principes législatifs existants relatifs au régime des professions en ce qui concerne 
la formation et les conditions d’accès des personnes physiques.
7. Chaque État membre notifie à la Commission les dispositions législatives, ré-
glementaires et administratives qu’il adopte en matière de délivrance de titres de 
formation dans le domaine couvert par le présent chapitre. En outre, pour les titres 
de formation dans le domaine visé dans la section 8, cette notification est adressée 
aux autres États membres.
La Commission publie une communication appropriée au Journal officiel de l’Union
européenne, en indiquant les dénominations adoptées par les États membres pour 
les titres de formation ainsi que, le cas échéant, l’organisme qui délivre le titre de 
formation, l’attestation qui accompagne ledit titre et le titre professionnel corres-
pondant, figurant respectivement à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.1.4, 5.2.2, 5.3.2, 
5.3.3, 5.4.2, 5.5.2, 5.6.2 et 5.7.1.

Art. 22 - Dispositions communes relatives à la formation
En ce qui concerne la formation visée aux articles 24, 25, 28, 31, 34, 35, 38, 40, 44 
et 46:
a) les États membres peuvent autoriser la formation à temps partiel, dans des condi-
tions prévues par les autorités compétentes; celles-ci veillent à ce que la durée to-
tale, le niveau et la qualité de cette formation ne soient pas inférieurs à ceux de 
formations à plein temps en continu;
b) conformément aux modalités propres à chaque État membre, la formation conti-
nue vise à ce que les personnes qui ont achevé leurs études puissent suivre l’évo-
lution de leur profession dans la mesure nécessaire pour maintenir des prestations 
professionnelles sûres et efficaces.

Art. 23 - Droits acquis
1. Sans préjudice des droits acquis spécifiques aux professions concernées, lorsque 
les titres de formation de médecin donnant accès aux activités professionnelles de 
médecin avec formation de base et de médecin spécialiste, et les titres de formation 
d’infirmier responsable de soins généraux, de praticien de l’art dentaire, de praticien 
de l’art dentaire spécialiste, de vétérinaire, de sage-femme et de pharmacien déte-
nus par les ressortissants des États membres ne répondent pas à l’ensemble des 
exigences de formation visées aux articles 24, 25, 31, 34, 35, 38, 40 et 44, chaque 
État membre reconnaît comme preuve suffisante les titres de formation délivrés par 
ces États membres lorsqu’ils sanctionnent une formation qui a commencé avant les 
dates de référence visées à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.2.2, 5.3.2, 5.3.3, 5.4.2, 
5.5.2 et 5.6.2, s’ils sont accompagnés d’une attestation certifiant que leurs titulaires 
se sont consacrés effectivement et licitement aux activités en cause pendant au 
moins trois années consécutives au cours des cinq années précédant la délivrance 
de l’attestation.
2. Les mêmes dispositions sont applicables aux titres de formation de médecin don-
nant accès aux activités professionnelles de médecin avec formation de base et 
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de médecin spécialiste et aux titres de formation d’infirmier responsable de soins 
généraux, de praticien de l’art dentaire, de praticien de l’art dentaire spécialiste, de 
vétérinaire, de sage-femme et de pharmacien acquis sur le territoire de l’ancienne 
République démocratique allemande et qui ne répondent pas à l’ensemble des exi-
gences minimales de formation visées aux articles 24, 25, 31, 34, 35, 38, 40 et 44 
lorsqu’ils sanctionnent une formation qui a
commencé avant:
a) le 3 octobre 1990 pour les médecins avec formation de base, infirmiers respon-
sables de soins généraux, praticiens de l’art dentaire avec formation de base, pra-
ticiens de l’art dentaire spécialistes, vétérinaires, sages-femmes, pharmaciens; et
b) le 3 avril 1992 pour les médecins spécialistes.
Les titres de formation visés au premier alinéa donnent droit à l’exercice des activités
professionnelles sur tout le territoire de l’Allemagne selon les mêmes conditions que 
les titres de formation délivrés par les autorités compétentes allemandes visés à 
l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.2.2, 5.3.2, 5.3.3, 5.4.2, 5.5.2 et 5.6.2.
3. Sans préjudice des dispositions de l’article 37, paragraphe 1, chaque État membre
reconnaît les titres de formation de médecin donnant accès aux activités profession-
nelles de médecin avec formation de base et de médecin spécialiste et les titres de 
formation d’infirmier responsable de soins généraux, de vétérinaire, de sage-femme, 
de pharmacien et d’architecte détenus par les ressortissants des États membres et 
qui ont été délivrés par l’ancienne Tchécoslovaquie ou dont la formation a commen-
cé, pour la République tchèque et la Slovaquie, avant le 1er janvier 1993, lorsque les 
autorités de l’un des deux États membres précités attestent que ces titres ont, sur 
leur territoire, la même validité sur le plan juridique que les titres qu’elles délivrent et, 
pour les architectes, que les titres visés pour ces États membres à l’annexe VI, point 
6, pour ce qui est de l’accès aux activités professionnelles de médecin avec forma-
tion de base, de médecin spécialiste, d’infirmier responsable de soins généraux, 
de vétérinaire, de sage-femme, de pharmacien pour ce qui concerne les activités 
visées à l’article 45, paragraphe 2, et d’architecte pour ce qui concerne les activités 
visées à l’article 48, ainsi que de leur exercice.
Cette attestation doit être accompagnée d’un certificat délivré par ces mêmes auto-
rités déclarant que ces personnes ont effectivement et licitement exercé les activités 
en cause sur leur territoire pendant au moins trois années consécutives au cours des 
cinq années précédant la date de délivrance du certificat.
4. Chaque État membre reconnaît les titres de formation de médecin donnant accès 
aux activités professionnelles de médecin avec formation de base et de médecin 
spécialiste et les titres de formation d’infirmier responsable de soins généraux, de 
praticien de l’art dentaire, de praticien de l’art dentaire spécialiste, de vétérinaire, de 
sage-femme, de pharmacien et d’architecte détenus par les ressortissants des États 
membres et qui ont été délivrés par l’ancienne Union soviétique ou dont la formation 
a commencé:
a) pour l’Estonie, avant le 20 août 1991;
b) pour la Lettonie, avant le 21 août 1991;
c) pour la Lituanie, avant le 11 mars 1990;
lorsque les autorités de l’un des trois États membres précités attestent que ces titres 
ont, sur leur territoire, la même validité sur le plan juridique que les titres qu’elles 
délivrent et, pour les architectes, que les titres visés pour ces États membres à l’an-
nexe VI, point 6, pour ce qui est de l’accès aux activités professionnelles de médecin 
avec formation de base, de médecin spécialiste, d’infirmier responsable de soins 
généraux, de praticien de l’art dentaire, de praticien de l’art dentaire spécialiste, 
de vétérinaire, de sage-femme, de pharmacien pour ce qui concerne les activités 
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visées à l’article 45, paragraphe 2, et d’architecte pour ce qui concerne les activités 
visées à l’article 48, ainsi que de leur exercice.
Cette attestation doit être accompagnée d’un certificat délivré par ces mêmes auto-
rités déclarant que ces personnes ont effectivement et licitement exercé les activités 
en cause sur leur territoire pendant au moins trois années consécutives au cours des 
cinq années précédant la date de délivrance du certificat.
Pour les titres de formation de vétérinaire délivrés par l’ancienne Union soviétique ou 
dont la formation a commencé, pour l’Estonie, avant le 20 août 1991, l’attestation vi-
sée à l’alinéa précédent doit être accompagnée d’un certificat, délivré par les autori-
tés estoniennes, déclarant que ces personnes ont effectivement et licitement exercé 
les activités en cause sur leur territoire pendant au moins cinq années consécutives 
au cours des sept années précédant la date de délivrance du certificat.
5. Chaque État membre reconnaît les titres de formation de médecin donnant accès 
aux activités professionnelles de médecin avec formation de base et de médecin 
spécialiste et les titres de formation d’infirmier responsable de soins généraux, de 
praticien de l’art dentaire, de praticien de l’art dentaire spécialiste, de vétérinaire, de 
sage-femme, de pharmacien et d’architecte détenus par les ressortissants des États 
membres et qui ont été délivrés par l’ancienne Yougoslavie ou dont la formation a 
commencé, pour la Slovénie, avant le 25 juin 1991, lorsque les autorités de l’État 
membre précité attestent que ces titres ont, sur leur territoire, la même validité sur 
le plan juridique que les titres qu’elles délivrent et, pour les architectes, que les titres 
visés pour cet État membre à l’annexe VI, point 6, pour ce qui est de l’accès aux ac-
tivités professionnelles de médecin avec formation de base, de médecin spécialiste, 
d’infirmier responsable de soins généraux, de praticien de l’art dentaire, de praticien 
de l’art dentaire spécialiste, de vétérinaire, de sage-femme, de pharmacien pour ce 
qui concerne les activités visées à l’article 45, paragraphe 2, et d’architecte pour ce 
qui concerne les activités visées à l’article 48, ainsi que de leur exercice.
Cette attestation doit être accompagnée d’un certificat délivré par ces mêmes auto-
rités déclarant que ces personnes ont effectivement et licitement exercé les activités 
en cause sur leur territoire pendant au moins trois années consécutives au cours des 
cinq années précédant la date de délivrance du certificat.
6. Chaque État membre reconnaît comme preuve suffisante pour les ressortissants 
des États membres dont les titres de formation de médecin, d’infirmier responsable 
de soins généraux, de praticien de l’art dentaire, de vétérinaire, de sage-femme et 
de pharmacien ne répondent pas aux dénominations figurant pour cet État membre 
à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.1.3, 5.1.4, 5.2.2, 5.3.2, 5.3.3, 5.4.2, 5.5.2 et 5.6.2, 
les titres de formation délivrés par ces États membres accompagnés d’un certificat 
délivré par les autorités ou organismes compétents.
Le certificat visé au premier alinéa atteste que ces titres de formation sanctionnent 
une formation conforme respectivement aux articles 24, 25, 28, 31, 34, 35, 38, 40 
et 44 et sont assimilés par l’État membre qui les a délivrés à ceux dont les dénomi-
nations figurent à l’annexe V, points 5.1.1, 5.1.2, 5.1.3, 5.1.4, 5.2.2, 5.3.2, 5.3.3, 5.4.2, 
5.5.2 et 5.6.2.

Section 2 : Médecins (articles 24 à 30)

Section 3 : Infirmiers responsables de soins généraux (articles 31 à 33)

Section 4 : Praticiens de l’art dentaire (articles 34 à 37)

Section 5 : Vétérinaires (articles 38 et 39)
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Section 6 : Sage-femmes (articles 40 à 43)

Section 7 (articles 44 et 45) : Formation de pharmacien

Section 8 : Architecte

Art. 46 - formation d’architecte
1. La formation d’architecte comprend au total, au moins, soit quatre années d’études 
à temps plein, soit six années d’études, dont au moins trois années à temps plein, 
dans une université ou un établissement d’enseignement comparable. Cette forma-
tion doit être sanctionnée par la réussite à un examen de niveau universitaire.
Cet enseignement, de niveau universitaire et dont l’architecture constitue l’élément 
principal, doit maintenir un équilibre entre les aspects théoriques et pratiques de la 
formation en architecture et assurer l’acquisition des connaissances et des compé-
tences suivantes:
a) aptitude à concevoir des réalisations architecturales répondant à la fois aux exi-
gences esthétiques et aux exigences techniques;
b) connaissance adéquate de l’histoire et des théories de l’architecture ainsi que des 
arts, des technologies et des sciences humaines connexes;
c) connaissance des beaux-arts en tant que facteurs susceptibles d’influer sur la 
qualité de la conception architecturale;
d) connaissance adéquate en ce qui concerne l’urbanisme, la planification et les 
techniques mises en œuvre dans le processus de planification;
e) faculté de saisir les relations entre les hommes et les créations architecturales, 
d’une part, les créations architecturales et leur environnement, d’autre part, ainsi 
que la faculté de saisir la nécessité d’accorder entre eux créations architecturales et 
espaces en fonction des nécessités et de l’échelle humaine;
f) faculté de concevoir la profession d’architecte et son rôle dans la société, notam-
ment en élaborant des projets compte tenu des facteurs sociaux;
g) connaissance des méthodes de recherche et de préparation du projet de 
construction;
h) connaissance des problèmes de conception structurale, de construction et de 
génie civil liés à la conception des bâtiments;
i) connaissance appropriée des problèmes physiques et des technologies ainsi que 
celle de la fonction des constructions, de manière à doter celles-ci de tous les élé-
ments de confort intérieur et de protection climatique;
j) capacité technique lui permettant de concevoir des constructions satisfaisant aux
exigences des usagers tout en respectant les limites imposées par les impératifs 
des budgets et des réglementations en matière de construction;
k) connaissance appropriée des industries, des organisations, des réglementations 
et des procédures intervenant lors de la concrétisation des projets en bâtiment et de 
l’intégration des plans dans la planification.
2. Les connaissances et les compétences visées au paragraphe 1 peuvent être mo-
difiées selon la procédure visée à l’article 58, paragraphe 2, en vue de leur adapta-
tion au progrès scientifique et technique.
Cette mise à jour ne peut comporter, pour aucun État membre, une modification des
principes législatifs existants relatifs au régime des professions en ce qui concerne 
la formation et les conditions d’accès des personnes physiques.

Art. 47 - Dérogations aux conditions de la formation d’architecte
1. Par dérogation à l’article 46, est également reconnue comme satisfaisant à l’article 
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21, la formation des «Fachhochschulen» en République fédérale d’Allemagne, dis-
pensée en trois années, existant au 5 août 1985, répondant aux exigences visées à 
l’article 46 et donnant accès aux activités visées à l’article 48 dans cet État membre 
sous le titre professionnel d’architecte, pour autant que la formation soit complétée 
par une période d’expérience professionnelle de quatre ans, en République fédérale 
d’Allemagne, attestée par un certificat délivré par l’ordre professionnel au tableau 
duquel est inscrit l’architecte qui souhaite bénéficier des dispositions de la présente 
directive.
L’ordre professionnel doit préalablement établir que les travaux accomplis par l’ar-
chitecte concerné dans le domaine de l’architecture constituent des applications 
probantes de l’ensemble des connaissances et des compétences visées à l’article 
46, paragraphe 1. Ce certificat est délivré selon la même procédure que celle qui 
s’applique à l’inscription au tableau de l’ordre professionnel.
2. Par dérogation à l’article 46, est également reconnue comme satisfaisant à l’ar-
ticle 21, dans le cadre de la promotion sociale ou d’études universitaires à temps 
partiel, la formation répondant aux exigences visées à l’article 46 sanctionnée par un 
examen en architecture passé avec succès par une personne travaillant depuis sept 
ans ou plus dans le domaine de l’architecture sous le contrôle d’un architecte ou 
d’un bureau d’architectes. Cet examen doit être de niveau universitaire et équivalent 
à l’examen de fin d’études visé à l’article 46, paragraphe 1, premier alinéa.

Art. 48 - Exercice des activités professionnelles d’architecte
1. Aux fins de la présente directive, les activités professionnelles d’architecte sont 
celles exercées habituellement sous le titre professionnel d’architecte.
2. Sont considérés comme remplissant les conditions requises pour exercer les ac-
tivités d’architecte, sous le titre professionnel d’architecte, les ressortissants d’un 
État membre autorisés à porter ce titre en application d’une loi attribuant à l’autorité 
compétente d’un État membre la faculté d’accorder ce titre aux ressortissants des 
États membres qui se seraient particulièrement distingués par la qualité de leurs réa-
lisations dans le domaine de l’architecture. Un certificat délivré par leur État membre 
d’origine doit attester que les activités des intéressés relèvent de l’architecture.

Art. 49 - Droits acquis spécifiques aux architectes
1. Chaque État membre reconnaît les titres de formation d’architecte visés à l’annexe 
VI, point 6, délivrés par les autres États membres et sanctionnant une formation qui 
a commencé au plus tard au cours de l’année académique de référence figurant à 
ladite annexe, même s’ils ne répondent pas aux exigences minimales visées à l’ar-
ticle 46, en leur donnant le même effet sur son territoire qu’aux titres de formation 
d’architecte qu’il délivre en ce qui concerne l’accès aux activités professionnelles 
d’architecte et leur exercice. 
Sont reconnues, dans ces conditions, les attestations des autorités compétentes de 
la République fédérale d’Allemagne sanctionnant l’équivalence des titres de forma-
tion délivrés à partir du 8 mai 1945 par les autorités compétentes de la République 
démocratique allemande avec les titres figurant à ladite annexe.
2. Sans préjudice du paragraphe 1, chaque État membre reconnaît, en leur donnant 
en ce qui concerne l’accès aux activités professionnelles d’architecte et l’exercice 
de celles-ci sous le titre professionnel d’architecte, le même effet sur son territoire 
qu’aux titres de formation qu’il délivre, les attestations délivrées aux ressortissants 
des États membres par les États membres qui ont édicté des règles en matière 
d’accès aux activités d’architecte et d’exercice de ces activités aux dates suivantes:
a) le 1er janvier 1995 pour l’Autriche, la Finlande et la Suède;
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b) le 1er mai 2004 pour la République tchèque, l’Estonie, Chypre, la Lettonie, la Li-
tuanie, la Hongrie, Malte, la Pologne, la Slovénie et la Slovaquie; 
c) le 5 août 1987 pour les autres États membres.
Les attestations visées au premier alinéa certifient que leur titulaire a reçu l’autori-
sation de porter le titre professionnel d’architecte au plus tard à cette date et s’est 
consacré effectivement, dans le cadre des règles précitées, aux activités en cause 
pendant au moins trois années consécutives au cours des cinq années précédant la 
délivrance de l’attestation.

Chapitre 4
Dispositions communes en matière d’établissement

Art. 50 - Documentation et formalités
1. Lorsqu’elles statuent sur une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer la
profession réglementée concernée en application du présent titre, les autorités
compétentes de l’État membre d’accueil peuvent exiger les documents et les certi-
ficats énumérés à l’annexe VII.
Les documents visés à l’annexe VII, point 1, points d), e) et f), ne peuvent dater de 
plus de trois mois, lors de leur production.
Les États membres, organismes et autres personnes morales assurent le secret des
informations transmises. 
2. En cas de doute justifié, l’État membre d’accueil peut exiger des autorités compé-
tentes d’un État membre une confirmation de l’authenticité des attestations et des 
titres de formation délivrés dans cet autre État membre, ainsi que, le cas échéant, 
la confirmation du fait que le bénéficiaire remplit, pour les professions visées au 
chapitre III du présent titre, les conditions minimales de formation visées respective-
ment aux articles 24, 25, 28, 31, 34, 35, 38, 40, 44 et 46.
3. En cas de doute justifié, lorsqu’une autorité compétente d’un État membre a dé-
livré un titre de formation, tel que défini à l’article 3, paragraphe 1, point c), compre-
nant une formation reçue en tout ou en partie dans un établissement légalement 
établi sur le territoire d’un autre État membre, l’État membre d’accueil est en droit de 
vérifier auprès de l’organisme compétent de l’État membre d’origine où la délivrance 
a eu lieu:
a) si la formation dispensée par l’établissement concerné a été formellement cer-
tifiée par l’établissement d’enseignement situé dans l’État membre d’origine où la 
délivrance a eu lieu;
b) si le titre de formation délivré est le même que celui qui aurait été délivré si la 
formation avait été entièrement suivie dans l’État membre d’origine où la délivrance 
a eu lieu; et
c) si le titre de formation délivré confère les mêmes droits d’accès à la profession sur 
le territoire de l’État membre d’origine où la délivrance a eu lieu.
4. Lorsqu’un État membre d’accueil exige de ses ressortissants une prestation de 
serment ou une déclaration solennelle pour l’accès à une profession réglementée et 
dans les cas où la formule de ce serment ou de cette déclaration ne peut être utilisée 
par les ressortissants des autres États membres, l’État membre veille à ce qu’une 
formule équivalente appropriée puisse être utilisée par l’intéressé.

Art. 51 - Procédure de reconnaissance mutuelle des qualifications profession-
nelles
1. L’autorité compétente de l’État membre d’accueil accuse réception du dossier du
demandeur dans un délai d’un mois à compter de sa réception et l’informe le cas 
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échéant de tout document manquant. 
2. La procédure d’examen d’une demande visant à obtenir l’autorisation d’exercer 
une profession réglementée doit être achevée dans les plus brefs délais et sanc-
tionnée par une décision dûment motivée de l’autorité compétente de l’État membre 
d’accueil, en tout état de cause dans les trois mois à compter de la présentation du 
dossier complet de l’intéressé. Toutefois, ce délai peut être prorogé d’un mois dans 
les cas relevant des chapitres I et II du présent titre.
3. Cette décision, ou l’absence de décision dans le délai imparti, est susceptible 
d’un recours juridictionnel de droit interne.

Art. 52 - Port du titre professionnel
1. Lorsque, dans un État membre d’accueil, le port du titre professionnel concernant 
l’une des activités de la profession en cause est réglementé, les ressortissants des 
autres États membres qui sont autorisés à exercer une profession réglementée sur 
la base du titre III portent le titre professionnel de l’État membre d’accueil, qui, dans 
cet État, correspond à cette profession, et font usage de son abréviation éventuelle.
2. Lorsqu’une profession est réglementée dans l’État membre d’accueil par une as-
sociation ou organisation au sens de l’article 3, paragraphe 2, les ressortissants 
des États membres ne sont autorisés à utiliser le titre professionnel délivré par cette 
organisation ou association, ou son abréviation, que s’ils produisent la preuve qu’ils 
sont membres de ladite organisation ou association.
Lorsque l’association ou l’organisation subordonne l’acquisition de la qualité de 
membre à certaines qualifications, elle ne peut le faire que dans les conditions pré-
vues par la présente directive à l’égard des ressortissants d’autres États membres 
qui possèdent des qualifications professionnelles.

Titre 4
Modalités d’exercice de la profession

Art. 53 - Connaissances linguistiques
Les bénéficiaires de la reconnaissance des qualifications professionnelles doivent 
avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de la profession dans 
l’État membre d’accueil.

Art. 54 - Port du titre de formation
Sans préjudice des articles 7 et 52, l’État membre d’accueil veille à ce que le droit 
soit reconnu aux intéressés de faire usage de leur titre de formation qui leur a été 
conféré dans l’État membre d’origine, et éventuellement de son abréviation, dans la 
langue de cet État.
L’État membre d’accueil peut prescrire que ce titre soit suivi des noms et lieu de 
l’établissement ou du jury qui l’a délivré. Lorsque le titre de formation de l’État 
membre d’origine peut être confondu dans l’État membre d’accueil avec un titre 
exigeant, dans ce dernier État, une formation complémentaire non acquise par le 
bénéficiaire, cet État membre d’accueil peut prescrire que celui-ci utilisera le titre de 
formation de l’État membre d’origine dans une forme appropriée que l’État membre 
d’accueil indique. 
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Art. 55 - Conventionnement
Sans préjudice de l’article 5, paragraphe 1, et de l’article 6, premier alinéa, point 
b), les États membres qui exigent des personnes ayant acquis leurs qualifications 
professionnelles sur leur territoire l’accomplissement d’un stage préparatoire et/
ou une période d’expérience professionnelle pour être conventionnés d’une caisse 
d’assurance-maladie dispensent de cette obligation les titulaires des qualifications 
professionnelles de médecin et de praticien de l’art dentaire acquises dans un autre 
État membre.

Titre 5
Coopération administrative 
et compétences d’exécution

Art. 56 - Autorités compétentes
1. Les autorités compétentes de l’État membre d’accueil et de l’État membre d’ori-
gine collaborent étroitement et se prêtent une assistance mutuelle afin de faciliter 
l’application de la présente directive. Elles assurent la confidentialité des informa-
tions qu’elles échangent.
2. Les autorités compétentes de l’État membre d’accueil et de l’État membre d’ori-
gine échangent des informations sur les sanctions disciplinaires ou pénales qui ont 
été prises ou sur des faits graves et précis susceptibles d’avoir des conséquences 
sur l’exercice des activités au titre de la présente directive, dans le respect de la lé-
gislation sur la protection des données à caractère personnel prévue aux directives 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données [24] et 2002/58/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à 
caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communi-
cations électroniques (directive vie privée et communications électroniques) [25].
L’État membre d’origine examine la véracité des faits, et ses autorités décident de 
la nature et de l’ampleur des investigations qui doivent être faites et communiquent 
à l’État membre d’accueil les conséquences qu’elles tirent des informations trans-
mises.
3. Chaque État membre désigne, au plus tard le 20 octobre 2007, les autorités et les
organismes compétents habilités à délivrer ou à recevoir les titres de formation et 
autres documents ou informations, ainsi que ceux habilités à recevoir les demandes 
et à prendre les décisions visées dans la présente directive et en informent immé-
diatement les autres États membres et la Commission.
4. Chaque État membre désigne un coordonnateur des activités des autorités visées 
au paragraphe 1 et en informe les autres États membres et la Commission.
Les coordonnateurs ont les missions suivantes:
a) promouvoir une application uniforme de la présente directive;
b) réunir toutes les informations utiles pour l’application de la présente directive, 
notamment celles relatives aux conditions d’accès aux professions réglementées 
dans les États membres.
Pour l’accomplissement de la mission visée au point b), les coordonnateurs peuvent 
faire appel aux points de contact visés à l’article 57.
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Art. 57 - Points de contact
Chaque État membre désigne, au plus tard le 20 octobre 2007, un point de contact 
qui a les missions suivantes:
a) fournir aux citoyens et aux points de contact des autres États membres toute in-
formation utile à la reconnaissance des qualifications professionnelles prévue par la 
présente directive, notamment des informations sur la législation nationale régissant 
les professions et leur exercice, y compris la législation sociale, ainsi que, le cas 
échéant, les règles déontologiques;
b) assister les citoyens dans la réalisation des droits conférés par la présente direc-
tive, le cas échéant en coopération avec les autres points de contact et les autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil.
À la demande de la Commission, les points de contact informent celle-ci du résultat 
des cas traités au titre du point b), dans un délai de deux mois à compter de leur 
saisine.

Art. 58 - Comité pour la reconnaissance des qualifications professionnelles
1. La Commission est assistée par un comité pour la reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles, ci-après dénommé «comité», composé des représentants 
des Étas membres et présidé par un représentant de la Commission.
2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, les articles 5 et 7 de la décision
1999/468/CE s’appliquent, dans le respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.
La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision 1999/468/CE est fixée 
à deux mois.
3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Art. 59 - Consultation
La Commission consulte des experts des groupes professionnels concernés de ma-
nière appropriée, notamment dans le cadre des travaux du comité visé à l’article 58, 
et en fait rapport motivé audit comité.

Titre 6
Autres dispositions

Art. 60 - Rapports
1. À compter du 20 octobre 2007, les États membres communiquent, tous les deux 
ans, à la Commission un rapport sur l’application du système mis en place. Outre les
commentaires généraux, ce rapport comporte un relevé statistique des décisions 
prises ainsi qu’une description des principaux problèmes qui découlent de l’appli-
cation de la présente directive.
2. À compter du 20 octobre 2007, la Commission élabore tous les cinq ans un rap-
port sur la mise en œuvre de la présente directive.

Art. 61 - Clause dérogatoire
Si, pour l’application d’une disposition de la présente directive, des difficultés ma-
jeures se présentent dans certains domaines pour un État membre, la Commission 
examine ces difficultés en collaboration avec cet État.
Le cas échéant, la Commission décide, selon la procédure visée à l’article 58, pa-
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ragraphe 2, de permettre à l’État membre en question de déroger, pour une période 
limitée, à l’application de la disposition en cause.

Art. 62 - Abrogation
Les directives 77/452/CEE, 77/453/CEE, 78/686/CEE, 78/687/CEE, 78/1026/CEE,
78/1027/CEE, 80/154/CEE, 80/155/CEE, 85/384/CEE, 85/432/CEE, 85/433/CEE,
89/48/CEE, 92/51/CEE, 93/16/CEE et 1999/42/CE sont abrogées avec effet à partir 
du 20 octobre 2007. Les références aux directives abrogées s’entendent comme 
faites à la présente directive, et les actes adoptés sur la base de ces directives ne 
sont pas affectés par cette abrogation.

Art. 63 - Transposition
Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard 
le 20 octobre 2007. Ils en informent immédiatement la Commission.
Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une 
référence à la présente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors 
de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres.

Art. 64 - Entrée en vigueur
La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publica-
tion au Journal officiel de l’Union européenne. 

Art. 65 - Destinataires
Les États membres sont destinataires de la présente directive.
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